
Saint-Nazaire agglo prend en charge 
une partie de votre facture. 

*Formulaire papier disponible à l’accueil clientèle eau, 
au siège de l’agglomération.

> Et si vous installiez 
un récupérateur 
d’eau de pluie ?

Pour tout achat d’un récupérateur d’eau de pluie, une aide 
d’un montant maximum de 50€ pourra vous être versée 
par l’Agglomération sur présentation de votre facture.

> Comment ça marche ?
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Faites votre demande directement 
via le formulaire*  dédié 
sur saintnazaireagglo.fr


